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P A R T I E  1

RECTORAT

Arrêté du 22 novembre 2024 portant délégation en matière financière

DIRECTION RÉGIONALE DE LA PROTECTION
JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

ARRÊTÉ n° 2024 – 0026 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature au directeur territorial de la 
protection judiciaire de la jeunesse Meurthe-et-Moselle - Meuse – Vosges

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES 
ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2024  /  678 portant  modification  de  l’arrêté  préfectoral  n°2023/165 
portant renouvellement des membres  de la Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale 
(SRIAS)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2024  /  665  du  27  novembre  2024 portant  approbation  du  schéma 
régional des carrières de la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 706 du 05 décembre 2024 portant renouvellement de l’agrément 
du Groupement de Prévention ASSOCIATION GROUPEMENT DE PRÉVENTION AGRÉÉ – GRAND 
EST (GPA GRAND EST)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ CPH de l’établissement FTDA situé à Chaumont (52000)

ARRÊTÉ CADA de l’établissement FTDA situé à Chaumont (52000)

ARRÊTÉ CADA de l’établissement AATM situé à Langres (52200)

ARRÊTÉ CPH de la Croix Rouge Française situé à Troyes (10000)



ARRÊTÉ pour le CADA AATM situé à La Chapelle Saint Luc (10600)

ARRÊTÉ pour le CADA ASSAGE situé à Saint André les Vergers (10120)

ARRÊTÉ pour le CADA COALLIA situé à Bar sur Aube (10110)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 /  349 portant délégation de signature à Madame Marie-Jeanne 
FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-France-Comté

Décision n° DRAAF GE/SG/2024-28 portant subdélégation de signature pour le fonctionnement du 
service

Décision n°  DRAAF-GE/SG/2024-29 portant subdélégation de signature pour les  actes  relatifs  à 
l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’ALIMENTATION ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  DU  02  DÉCEMBRE  2024  portant  agrément  du  centre  de  formation 
PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE de Reims pour dispenser les formations 
professionnelles  initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites  « passerelles »  des 
conducteurs du transport routier de MARCHANDISES.

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  DU  02  DÉCEMBRE  2024  portant  agrément  du  centre  de  formation 
PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE de Reims pour dispenser les formations 
professionnelles  initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites  « passerelles »  des 
conducteurs du transport routier de VOYAGEURS.

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Arrêté  n°2024/15  du  04  décembre  2024 portant  subdélégation  de  signature  relatif  au  pouvoir 
adjudicateur et d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2 
et hors titre 2 du BOP 107



















































































































































Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

 
 

   

 

 

 

 

   

 
ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 02 DECEMBRE 2024 

portant agrément du centre de formation PROMOTRANS FORMATION    
PROFESSIONNELLE CONTINUE de Reims pour dispenser les formations professionnelles    
initiales et continues et les formations spécifiques dites ) passerelles * des conducteurs 

du transport routier de MARCHANDISES. 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 
 
VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 

14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs,   

 
VU le code des transports, 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de 

la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs, 

 
VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 

habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU    l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur 

Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2024-38 du 28 Octobre 2024 portant subdélégation de signature ; 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du 09 juillet 2024 

par le Centre PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (SIRET 808 634 
141 00093), 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
 
VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de la 

région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, 
 

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 
 

 

 



 
 

 
A R R Ê T E : 

 
 
ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 
 
Le Centre de formations PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE de REIMS est 
agréé pour dispenser les formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues 
obligatoires (FCO) et formations spécifiques dites « passerelles» des conducteurs du transport routier 
de marchandises dans les établissements suivants : 

Établissement principal : 

• 31, rue du Val Clair 
            51100 REIMS 
            (SIRET : 808 634 141 00093) 

 
• Établissement secondaire : 

• GRETA – CFA de la Marne 
            Centre de Châlons-en-Champagne 

                        220, Avenue du Général Sarrail 
                        51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Pour cet établissement, l’aire de manœuvre est mise à disposition par l’établissement 
PERRENOT CHAMPAGNE, Rue Charles Marie Ravel, 51520 SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRE, en 
vertu d’une convention signée le 30/08/2021. 

 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 01 Janvier 2025 jusqu’au 31 Décembre 2029 inclus, pour tous 
les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier 2008 
relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à son 
intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la 
DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant toute 
intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au programme et 
aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 
transport routier de marchandises et de voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres 
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon 
déroulement des formations obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit 
fournir à la DREAL Grand Est de manière dématérialisée (à l’adresse fimo-fco.grand-
est@developpement-durable.gouv.fr) les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le trimestre 



 
 

 
concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre dans le mois 
qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires présents et le nombre de 
stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année  N-1, faisant 
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, les résultats obtenus en 
termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à 
durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque 
moniteur d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de 
formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à informer la 
DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout élément de 
nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la demande d’agrément en termes 
de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui transmettre sur sa demande, les prévisions, 
bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu des listes 
et bilans souhaités. 

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE  6: Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés, 
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des 
formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par les 
agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 

 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de cessation 
d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue d’une procédure 
contradictoire. 

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté du 3 
janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser 
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs. 

 

 

 

 



 
 

 
Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : 

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment GH 
Pôle Régulation du Transport Routier (Site de METZ)  
5 rue Charles Le PAYEN 
CS 50551 
57009 METZ Cedex 
 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant l’échéance de son 
agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que chaque 
formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, possède les prérequis 
réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la pédagogie et aux matières à 
enseigner. 

ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région.   

 

 Fait à Strasbourg, le 02 décembre 2024 

 
 

Pour le Préfet de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjoint à la Cheffe du Service Transports- 

 

 

Benjamin BENOIT 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. 
Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours 
administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa 
publication et ou notification. 



Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

 
 

   

 

 

 

 

   

 
ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 02 DECEMBRE 2024 

portant agrément du centre de formation PROMOTRANS FORMATION    
PROFESSIONNELLE CONTINUE de Reims pour dispenser les formations professionnelles    
initiales et continues et les formations spécifiques dites ) passerelles * des conducteurs 

du transport routier de VOYAGEURS. 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 
 
VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 

14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs,   

 
VU le code des transports, 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de 

la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs, 

 
VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 

habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU    l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur 

Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2024-38 du 28 Octobre 2024 portant subdélégation de signature ; 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du 09 juillet 2024 

par le Centre PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (SIRET 808 634 
141 00093), 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
 
VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de la 

région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, 
 

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 
 

 

 



 
 

 
A R R Ê T E : 

 
 
ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 
 
Le Centre de formations PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE de REIMS est 
agréé pour dispenser les formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues 
obligatoires (FCO) et formations spécifiques dites « passerelles» des conducteurs du transport routier 
de voyageurs dans les établissements suivants : 

Établissement principal : 

• 31, rue du Val Clair 
            51100 REIMS 
            (SIRET : 808 634 141 00093) 

 
• Établissement secondaire : 

• GRETA – CFA de la Marne 
            Centre de Châlons-en-Champagne 

                        220, Avenue du Général Sarrail 
                        51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Pour cet établissement, l’aire de manœuvre est mise à disposition par l’établissement 
PERRENOT CHAMPAGNE, Rue Charles Marie Ravel, 51520 SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRE, en 
vertu d’une convention signée le 30/08/2021. 

 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 01 Janvier 2025 jusqu’au 31 Décembre 2029 inclus, pour tous 
les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier 2008 
relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à son 
intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la 
DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant toute 
intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au programme et 
aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 
transport routier de marchandises et de voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres 
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon 
déroulement des formations obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit 
fournir à la DREAL Grand Est de manière dématérialisée (à l’adresse fimo-fco.grand-
est@developpement-durable.gouv.fr) les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le trimestre 



 
 

 
concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre dans le mois 
qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires présents et le nombre de 
stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année  N-1, faisant 
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, les résultats obtenus en 
termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à 
durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque 
moniteur d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de 
formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à informer la 
DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout élément de 
nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la demande d’agrément en termes 
de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui transmettre sur sa demande, les prévisions, 
bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu des listes 
et bilans souhaités. 

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE  6: Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés, 
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des 
formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par les 
agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 

 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de cessation 
d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue d’une procédure 
contradictoire. 

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté du 3 
janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser 
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs. 

 

 

 

 



 
 

 
Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : 

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment GH 
Pôle Régulation du Transport Routier (Site de METZ)  
5 rue Charles Le PAYEN 
CS 50551 
57009 METZ Cedex 
 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant l’échéance de son 
agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que chaque 
formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, possède les prérequis 
réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la pédagogie et aux matières à 
enseigner. 

ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région.   

 

 Fait à Strasbourg, le 02 décembre 2024 

 
 

Pour le Préfet de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjoint à la Cheffe du Service Transports- 

 

 

Benjamin BENOIT 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. 
Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours 
administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa 
publication et ou notification. 
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